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L’assureur est HDI Global Specialty SE 
 
Les informations fournies dans ce document d’information sur le produit d’assurance sont un résumé des informations clés relative à votre police, 
que vous devriez lire.  Le résumé ne contient PAS l’intégralité des termes et des conditions générales et particulières du/des contrat(s) 
d’assurance(s). Ceux-ci sont détaillés dans le(s) libellé (s)de la police dont une copie est disponible sur demande. 
 
Quel est ce type d’assurance ? 
Ceci est un résumé d’assurance pour la couverture des Solutions Juridiques d’Audit d’assurance pour les Professionnels de la Psychologie. 
 
Des fiches récapitulatives distinctes sont disponibles, fournissant des détails sur l'assurance responsabilité professionnelle et responsabilité civile 
générale commerciale, la responsabilité civile en matière de pratiques d'emploi, la responsabilité civile commerciale générale des entreprises, le 
contenu/crime/interruption d'activité et les solutions juridiques personnelles. 
 

 
 
 

Restrictions de Couverture  

Événements non liés à votre entreprise  Tout événement qui n’est pas en lien avec les activités de votre entreprise telles 
qu’indiquées aux Conditions particulières.  

Acte intentionnel Toute réclamation découlant d’un acte qui est commis de façon intentionnelle et dont les 
résultats sont sciemment voulus par une personne assurée. 

Reclamation soumise tardivement Une réclamation qui nous est soumise plus de 120 jours après la date de survenance. 

Frais engagés sans notre consentement Les frais juridiques engagés avant que nous ayons donné notre consentement écrit de les 
payer. 

Action en justice à laquelle nous n’avons pas 
consenti 

Une action en justice intentée par une personne assurée à laquelle nous ou le représentant 
désigné n’avons pas donné notre consentement de même que toute action en justice dans 
laquelle le comportement d’une personne assurée affecte nos droits ou la capacité du 
représentant désigné d’agir conformément au mandat qu’il a reçu. 

Ententes relatives à des honoraires conditionnels Tous frais juridiques découlant d’une entente relative à des honoraires conditionnels. 

Litige avec tout organisme gouvernemental ou 
public 

Tous frais juridiques relatifs à une révision ou à un litige portant sur la légalité de toute 
décision ou action de tout organisme gouvernemental ou organisme quasi gouvernemental, 
ou toute autre autorité locale ou publique, autre que par rapport à une réclamation 
acceptée pour tout événement assuré en vertu de la présente police.  
 

Action Collective 
 
 
 

Toute réclamation dans laquelle une personne assurée est partie à une action en justice 
intentée en vertu de la législation applicable aux actions collectives, ou dans laquelle une 
personne a choisi de ne pas être partie à une action en justice intentée en vertu de la 
législation applicable aux actions collectives. 

Dépens alloués à l’extérieur du Canada  
 

Tous les frais juridiques alloués dans tout territoire à l’extérieur du Canada. 

Dommage, amende et pénalité Les dommages, amendes, pénalités, indemnités ou ordonnances de dédommagement qu’un 
tribunal ou une autre autorité ordonne à la personne assurée de payer et tous dépens 
alloués dans des procédures de nature pénale ou criminelle.  
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Litige avec ARAG, l’Assureur, ou le Courtier  
 

Tout litige avec nous, l’Assureur ou le Courtier, sous réserve de ce qui est prévu à l’article 10 
des Dispositions générales de la présente police au sujet des chances raisonnables de 
succès.  
 

Réclamation frauduleuse  Toute réclamation frauduleuse, volontairement exagérée ou malhonnête.  

Réclamation présentée par une tierce partie aux 
termes du présent contrat  

À part nous, seule une personne assurée peut entraîner la mise en oeuvre de la garantie.  

Litige en matière de propriété intellectuelle  
 

Toute réclamation relative aux brevets, droits d’auteur, marques de commerce, noms 
commerciaux, modèles déposés, propriétés intellectuelles et ententes de confidentialité et 
de non-divulgation.  
 

Litige en matière de franchisage ou d’ententes de 
représentation  
 

Toute réclamation relative aux droits découlant d’un contrat de franchisage ou d’une 
entente de représentation conclue par vous.  
 

Litiges entre actionnaires ou associés  
 

Les litiges entre vos actionnaires ou vos associés, à moins que ces actions ou participations 
n’aient été acquises au titre d’un régime offert à tous vos employés ou à un grand nombre 
d’entre eux.  
 

Diffamation  
 

Une réclamation relative à des commentaires écrits ou oraux qui portent atteinte à la 
réputation d’une personne assurée. 

Litige relatif à la validité d’une loi  
 

Tout litige de nature constitutionnelle ou tout litige attaquant la validité d’une loi fédérale, 
provinciale ou tout règlement adopté par une autorité municipale ou décision d’une autorité 
municipale. 

 

Faillite du titulaire du contrat  
 

Toute question ou réclamation si, à quelque moment que ce soit : 
 (a) vous êtes déclaré failli, vos biens sont mis sous séquestre, votre société est en voie de 
liquidation ou si une partie de vos affaires ou de vos biens fait l’objet d’une liquidation;  
(b) vous avez présenté une proposition, une requête, une demande ou un arrangement 
visant un ou plusieurs créanciers;  
(c) un créancier cherche à vous faire mettre en faillite, à vous faire déclarer insolvable, 
liquidé ou en voie d’être liquidé;  
(d) une partie quelconque de vos biens est placée à la charge ou sous le contrôle d’un syndic 
de faillite, d’un liquidateur, d’un séquestre ou d’un administrateur.  
 
 

Risques en matière de nucléaire, de guerre, de 
terrorisme, de pollution ou de contamination 

Toute réclamation causée par, occasionnée par ou découlant de l’une des causes suivantes :  
 
(a) une guerre, une invasion, un acte d’un ennemi étranger, des hostilités, une guerre civile, 
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une rébellion, une révolution, une insurrection ou le pouvoir militaire;  
(b) pour énergie nucléaire soit souscrit auprès de l’Association canadienne d’assurance 
nucléaire (Nuclear Insurance Association of Canada) ou de tout autre groupe ou pool 
d’assureurs;  
(c) le terrorisme ou une décision d’une autorité gouvernementale prise dans le but de 
prévenir, de faire face à ou de mettre fin au terrorisme;  
(d) la pollution ou la contamination.  
e) une guerre, une invasion, un acte d’un ennemi étranger, des hostilités, une guerre civile, 
une rébellion, une révolution, une insurrection ou le pouvoir militaire;  
(f) pour énergie nucléaire soit souscrit auprès de l’Association canadienne d’assurance 
nucléaire (Nuclear Insurance Association of Canada) ou de tout autre groupe ou pool 
d’assureurs;  
(g) le terrorisme ou une décision d’une autorité gouvernementale prise dans le but de 
prévenir, de faire face à ou de mettre fin au terrorisme;  
(h) la pollution ou la contamination.  
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